
Le chèque énergie 2019, montant augmenté et
dispositi étendu à de nouveaux bénéfciaires

Le chèque énergie remplace les tariis sociaux de l’énergie depuis 2018. En 2019, l’État a
reniorcé ce dispositi solidaire, simple et juste, pour aider les ménages à revenus modestes
à payer leur iacture d’énergie et ainsi luter contre la précarité énergétque.

 Un dispositi solidaire et équitable reniorcé

Après une phase d’expérimentatin en 2017 dans 4 départements (Ardèche, Aveyrin, Côtes-
d’Armir, Pas-de-Calais), le chèque énergie a été généralisé en 2018 piur aider 3,6 milliins
de ménages aux revenus midestes à payer leurs factures d’énergie ainsi que des travaux de
rénivatin énergétque, piur un mintant miyen annuel de 150€ par ménage.

En 2019, le chèque énergie bénéfciera à 2,2 millions de ménages supplémentaires, soit à
5,8 millions de ioyers, du iait de l’augmentaton des plaionds de ressources. Son montant
est augmenté de 50 euros par rapport à 2018, son maximum pouvant ateindre 277 euros.

Ce dispisitf piursuit un diuble ibjectf : 

- bénéfcier de la même façin à l’ensemble des ménages en situatin de précarité,
quelle que siit leur énergie de chaufage (électricité, gaz, fiul dimestque, réseau de
chaleur, biis …), 

- et améliirer signifcatvement l’ateinte de la cible de bénéfciaires .

Le chèque énergie accirde également à ses bénéfciaires des driits et des réductins auprès
des fiurnisseurs d’électricité iu de gaz naturel en cas de déménagement iu d’incident de
paiement, au miyen d’atestatins qui lui sint transmises en même temps que sin chèque
énergie.

 Un envoi automatque aux ménages éligibles (du 26 mars au 29 mars 2019 pour la
région Hauts-de-France)

Le chèque énergie est atribué sius cinditins de ressiurces, sur la base de la déclaratin de
revenus que les ménages réalisent chaque année auprès des services fscaux. Cete firmalité
diit  aviir  été efectuée piur  piuviir  bénéfcier  du chèque énergie,  y  cimpris  piur des
revenus  faibles  iu  nuls.  Les  bénéfciaires  n’int  dinc  aucune  démarche  spécifque  à
accimplir  piur  bénéfcier  du  chèque  énergie,  et  ils  reçiivent  directement  leur  chèque
énergie à leur nim, à leur dimicile, une fiis par an.



Les plaionds de ressource ont été relevés en 2019 (jusqu’à 10 700 € pour une personne
seule et jusqu’à 22 470 € pour un couple avec deux eniants).

Selin les régiins, le chèque énergie sera enviyé aux bénéfciaires entre fn mars 2019 et fn
avril 2019. Piur le département de la Simme, cet envii est intervenu le 27 mars dernier.

 Une utlisaton directe auprès des proiessionnels ou en ligne

Le chèque énergie permet de régler tius les types de dépenses d’énergie : 
- les factures des fiurnisseurs d’électricité, de gaz, de fiul dimestque iu d’autres
cimbustbles de chaufage (biis, etc.) ;
-  les  charges  d’énergie  incluses  dans  les  redevances  de  ligements-fiyers  iu
résidences siciales cinventinnés à l’aide persinnalisée au ligement (APL) ;
- certaines dépenses liées à la rénivatin énergétque du ligement, réalisées par un
prifessiinnel certfé.

Tius ces prifessiinnels sint tenus d’accepter le chèque énergie.

Piur  régler  ces  dépenses,  les  bénéfciaires  peuvent  remetre  directement  leur  chèque
énergie  au  prifessiinnel  cincerné  qui  en  déduit  le  mintant  de  la  facture  iu  de  la
redevance.  Ils  peuvent  également  utliser  leur  chèque  énergie  en  ligne  sur  le  pirtail
www.chequeenergie.giuv.fr (piur les fiurnisseurs qui pripisent cete finctinnalité).

Les prifessiinnels ibtennent rembiursement du mintant des chèques énergie qu’ils int
reçus après enregistrement sur le pirtail www.chequeenergie.giuv.fr .

 Un taux d’utlisaton des  chèques énergie très élevé dans le  département  de la
Somme

A la fn janvier 2019, le bilan d’utlisaton des chèques énergie montre que le département
de  la  Somme  présente  le  second  taux  d’usage  le  plus  élevé  de  France,  après  le
département du Pas-de-Calais : 

26  231  fiyers  int  utlisé  leur  chèque  énergie  sur  les  33  279  fiyers  qui  en  int  été
destnataires (siit un taux d’usage de 78,8 % piur un taux d’usage miyen natinal de 73 %.).

Au ttre de l’année 2019, ce sint 53 082 fiyers qui viennent de receviir leur chèque énergie,
siit une augmentatin de 59,5 % du nimbre de bénéfciaires par rappirt à 2018.

 Les relais d’iniormaton natonaux et spécifques pour le département de la Somme

Piur tiute questin relatve au chèque énergie, vius piuvez :

- cinsulter le site natinal dédié : www.chequeenergie.giuv.fr 

- appeler la plate-firme d’appel natinale au 0 805 204 805 (appel gratuit à partr des
fxes et des pirtables, du lundi au vendredi de 8h à 20h

- enviyer un mail via le firmulaire de cintact, en utlisant l’adresse suivante :
htps://chequeenergie.giuv.fr/benefciaire/assistance 
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Piur tiute questin relatve à l’utlisatin du chèque énergie piur des travaux de rénivatin
énergétque,  vius  piuvez  vius  adresser  à  l’un  des  cinseillers  énergie  des  espaces
infirmatin énergie cimpétents sur la Simme :

APREMIS (Somme)
Mme Flirence GROUILLON
Tel : 0808 800 700
Mèl : flirence.griuillinlapremis.fr

APREMIS (Somme)
M. Nicilas DUMOULIN
Tel : 0808 800 700
Mèl : nicilas.dumiulinlapremis.fr 

SOLIHA (Somme)
M. Luc CARPENTIER
Tel : 0808 800 700
Mèl     :   l.carpenterlsiliha.fr  

SOLIHA (Somme)
M. Alexandre DUPUIS
Tel : 0808 800 700
Mèl     :   a.dupuislsiliha.fr  

SOLIHA (Ouest Somme)
M. Nicilas CARCAN
 Tel : 0808 800 700
Mèl : n.carcanlsiliha.fr

Piur tiute questin relatve aux aides de l’Agence natinale de l’habitat (ANAH), cumulable
avec le  chèque énergie,  piur  réaliser  des travaux de rénivatin énergétque,  siumise à
cinditins d’éligibilité, vius piuvez vius adresser à :

ADIL de la Somme
46 rue de l’Amiral Ciurbet
80 000 Amiens
Tel : 03 60 12 45 00
E-mail : adil80ladil80.irg

iu efectuer ces démarches sur internet :
htps://minprijet.anah.giuv.fr
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